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M. Bengoa, M. Eide et M. Kartashkin: projet de décision 

2003/� Projet de décision concernant un fonds de contributions volontaires 
pour les activités ayant trait aux minorités 

La Commission des droits de l�homme, prenant note de la résolution 2003/� 

de la Sous-Commission de la promotion et de la protection des droits de l�homme en date du 

� août 2003, fait sienne la recommandation de la Sous-Commission tendant à ce que soit créé 

un fonds de contributions volontaires pour les activités ayant trait aux minorités destiné à 

faciliter la participation au Groupe de travail sur les minorités et à ses activités de représentants 

et d�experts des minorités des pays en développement et pour l�organisation d�autres activités 

liées à la mise en �uvre des droits des personnes appartenant à des minorités, les membres du 

Groupe de travail faisant office d�organe de décision. La Commission recommande au Conseil 

économique et social d�approuver cette demande et de recommander à l�Assemblée générale 

d�envisager favorablement la création d�un fonds de contributions volontaires pour les activités 

ayant trait aux minorités. 
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